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Des champs politiques marqués par  
le fédéralisme, comparatif européen

La politique sociale suisse est traditionnellement très marquée par le 
fédéralisme. Comment l’organisation et la fourniture des prestations 
sociales a-t-elle évolué entre 1980 et 2006 ? Quelle est la situation dans 
d’autres Etats européens ? Les missions de la politique sociale ont-elles 
été transférées à des échelons régionaux ou communaux ? Le rapport 
de recherche de l’étude comparative « Rescaling Social Welfare Policies » 
fournit des résultats intéressants et nuancés sur l’évolution de l’Etat 
social en Suisse, qu’il met en perspective dans le contexte européen.

La dimension territoriale  
de la politique sociale

Le rescaling, ou reterritorialisation, 
désigne la nouvelle orientation de 
l’organisation de l’Etat social entraî
nant un déplacement des compé
tences entre ses différents niveaux 
(national, régional et communal), 

dans laquelle les niveaux décentra
lisés acquièrent une importance crois
sante au détriment de l’Etat central 
(Kazepov 2008). Souvent, plusieurs 
niveaux d’exécution (Etat central, 
région, commune) interviennent dans 
la planification, le pilotage et la four
niture de prestations (multi-level 
 governance ou gouvernance multi

niveaux). Des institutions décentra
lisées obtiennent des pouvoirs de 
décision nouveaux, assument de nou
veaux rôles, en tant que mandataires 
ou organes de surveillance, et prati
quent de nouvelles formes d’action 
administrative (nouvelle gestion pu
blique, externalisation, mandats de 
prestations, etc.). De plus en plus d’or
ganisations non gouvernementales, 
avec ou sans but lucratif, se transfor
ment en producteurs et en fournis
seurs de prestations sociales tradition
nellement fournies par l’Etat (Harvey 
1989). De la sorte, ce n’est plus l’Etat 
(central) qui fait la politique sociale 
mais un welfare regime ou un système 
formant EtatProvidence. L’ancien 
Etat prestataire (« Leistungsstaat ») 
cède la place à un Etat garant (« Ge-
währleistungsstaat », cf. Bieling 2009, 
238), où l’Etat (central) assume la 
responsabilité d’ensemble de ses mis
sions, mais ne doit pas nécessairement 
exercer toutes les fonctions qui leur 
sont liées. La reterritorialisation com
prend différentes fonctions (régula
tion, pilotage, financement et fourni
ture de prestations) qui peuvent être 
diversement combinées entre les dif
férents niveaux de l’Etat et des  acteurs 
privés. 

L’hypothèse de travail du projet 
européen de recherche1 était que la 
période est caractérisée par une phase 
intensive de construction et de trans
formation structurelle du secteur 
 social, accompagnée d’évolutions 
contradictoires tant vers une forte 
décentralisation que vers des phéno
mènes isolés de (re)centralisation. 
L’étude montre que cette situation est 
ambivalente : l’implantation locale 
des prestations sociales augmente leur 
efficacité, mais les différences régio
nales dans le traitement des pro
blèmes socioéconomiques sont de 
plus en plus importantes. L’étude s’est 
donc penchée sur les processus de 

1	 Le	projet	de	recherche	européen	«	Rescaling	of	
Social	Welfare	Policies	–	A	comparative	study	
on	the	path	towards	multi-level	governance	in	
Europe	»	a	été	conduit	par	Yuri	Kazepov,	pro-
fesseur	à	la	faculté	de	sociologie	de	l’Univer-
sité	 d’Urbino	 (Italie),	 et	 coordonné	 par	 Kai	
Leichsenring,	du	Centre	Européen	de	Recherche	
en	Politique	Sociale,	basé	à	Vienne	(Autriche).
Cette	étude	comparative	porte	sur	les	consé-
quences	des	tendances	à	la	décentralisation	et	
à	la	privatisation	dans	trois	champs	politiques	
–	 l’aide	sociale,	 les	mesures	d’activation	du	
marché	du	travail	et	l’aide	aux	personnes	àgées	

–	dans	huit	pays	européens	–	Espagne,	Finlande,	
France,	Italie,	Norvège,	Pologne,	Suède	et	Suisse	–	de	
1980	à	2006.	L’équipe	suisse	était	composée	de	
Beat	 Baumann	 (responsable	 du	 projet),	 Jürgen	
Stremlow	 (co-responsable	 du	 projet),	Annegret	
Bieri	et	Rahel	Strohmeier	Navarro	Smith,	de	la	Haute	
Ecole	Spécialisée	de	Lucerne	–	Travail	social.	Publi-
cation	finale	du	projet	:	Kazepov,	Yuri	(éd.)	(2010),	
Rescaling	Social	Policies	towards	Multilevel	Gover-
nance	in	Europe,	Ashgate,	Farnham.	Pour	tout	ren-
seignement	sur	 le	projet,	consulter	 le	document	:	
www.euro.centre.org/detail.php?xml_id=89	;	www.
hslu.ch/s-abstract_rescaling.pdf.
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reterritorialisation en jeu, et s’est ef
forcée de les caractériser à l’échelle 
européenne et d’en comparer les ef
fets suivant les pays. Le présent article 
retrace les grandes lignes de l’étude 
et présente quelquesuns de ses prin
cipaux résultats.

L’étude était centrée sur trois 
champs politiques : les mesures du 
marché du travail, l’aide sociale et 
l’aide et les soins aux personnes âgées. 
Les réseaux des chercheurs et du 
Centre Européen de Recherche en 
Politique Sociale ont permis la parti
cipation des huit pays. Afin de pouvoir 
tirer des conclusions sur l’hétérogé
néité intraétatique (c.àd. régionale 
ou communale) des combinaisons 
institutionnelles et sur les prestations 
effectivement fournies, le projet se 
penche, pour chaque pays, sur deux 
régions ou communes aussi diffé
rentes que possible.2

Tendance de la reterritoria-
lisation : décentralisation ou 
(re)centralisation ?

Différentes tendances de décentra
lisation et de (re)centralisation se 
dessinent selon les champs politiques. 
Dans tous les pays étudiés a com
mencé une transformation parfois 
importante des institutions chargées 
des politiques actives du marché du 
travail, avec des mesures aux niveaux 
local et régional (agences de l’auto
rité nationale de l’emploi ou antennes 
des collectivités territoriales). Les 
prestations sociales comme le place
ment ou les programmes d’insertion 
par le travail nécessitent un contact 
personnel avec la personne au chô
mage. Dans les trois pays scandinaves 
étudiés (Finlande, Norvège et Suède), 
qui sont des Etats unitaires, les com
pétences de l’autorité nationale de 
l’emploi ont été transférées à des an
tennes régionales et locales (décon
centration). En Pologne, en France et 
en Italie, une réforme générale de 
l’Etat a donné lieu à une décentrali
sation qui a eu des conséquences in
directes sur l’organisation de la poli

tique de l’emploi : en Pologne et en 
France, une décentralisation politique 
progressive a entraîné un transfert 
limité de compétences aux collectivi
tés locales, et en Italie, un transfert 
général des compétences aux régions 
s’est accompagné d’un désengage
ment complet de l’Etat central. La 
Suisse, en revanche, possède une lon
gue tradition fédérale. Dans les 20 à 
30 dernières années, elle a plutôt été 
le théâtre d’une centralisation des 
mesures du marché du travail : l’Etat 
fédéral en a assumé la responsabilité 
générale et en a délégué l’exécution 
(fournir les prestations) aux cantons. 
Dans l’immédiat aprèsguerre, 
c’étaient les communes et les cantons 
qui proposaient des possibilités d’em
ploi aux personnes au chômage. 

La situation est assez similaire dans 
le champ politique de l’aide sociale. 
Un transfert des missions et des com
pétences vers les communes a eu lieu 
depuis 1990 dans presque tous les pays 
étudiés, tant au niveau de la législation 
qu’à celui des compétences politiques 
de planification, du financement des 
prestations d’aide sociale (financières 
et de conseil), et de l’exécution. En 
Suisse, l’évolution depuis 1990 est dif
férente selon les cantons : si certains 
petits cantons assument désormais 
l’exécution seuls (p. ex. Glaris) ou de 
concert avec les communes (p. ex. Uri 
et Nidwald), dans d’autres cantons, la 
responsabilité de l’aide sociale (orga
nisation, exécution, financement) a 
été entièrement transférée aux com
munes. L’exécution de l’aide sociale 
dans les quatre cantons suisses étudiés 
reflète également cette diversité. En 
Argovie et dans le canton de Zurich, 
elle est du ressort de services sociaux 
communaux ou régionaux dépendant 
des communes. Dans le canton de 
Neuchâtel, dix services communaux 
ou intercommunaux sont chargés de 
l’exécution de l’aide sociale. Enfin, 
Vaud présente une physionomie où 
l’exécution incombe à douze centres 
sociaux régionaux ou intercommu
naux pilotés par le canton et soutenus 
par des associations de communes, à 
l’exception de Lausanne. Il faut noter 

par ailleurs que l’importance de l’aide 
sociale en Suisse a augmenté depuis 
son intégration dans le système de 
sécurité sociale, ce qui se traduit par 
une augmentation constante du 
nombre de bénéficiaires jusqu’à 2006 
(OFS, 2010).

Dans le champ de l’aide et des soins 
aux personnes âgées, le phénomène 
de décentralisation ne se vérifie pas. 
Au contraire. Il s’agit d’un champ 
 politique encore jeune, puisque seuls 
les pays scandinaves et la Suisse ont 
une tradition de plusieurs décennies 
en la matière, et, phénomène intéres
sant, on observe dans tous les pays à 
partir des années 1990 des tendances 
à davantage de centralisation. Diffé
rentes formes apparaissent : il n’y a 
pas de délégation totale de la respon
sabilité de la planification, de la régle
mentation et du financement au 
 niveau national, mais les modèles ter
ritoriaux décentralisés conservent en 
général leur forme de base et la ré
partition des compétences existante 
est inscrite dans une loicadre natio
nale. La centralisation peut en outre 
être interprétée comme l’importance 
croissante – mais à différents degrés 
selon les pays étudiés – de l’aide et 
des soins aux personnes âgées en tant 
que champ politique associé à des 
mesures clairement définies.

Les tendances à la reterritoriali
sation identifiées doivent être analy
sées en fonction du contexte (système 
social, cadre institutionnel). La reter
ritorialisation n’est pas un désenga
gement néolibéral de l’Etat visant à 
surmonter des situations sociales pro
blématiques, comme on peut le mon
trer par l’exemple de la réorganisation 
des mesures du marché du travail. En 
effet, lorsque l’Etat central transfère 
des missions à des collectivités terri

2	 Les	critères	suivants	ont	déterminé	le	choix	des	
régions	:	(1)	régions	urbaines	et	rurales	;	(2)	les	
différences	 les	plus	grandes	possibles	dans	
l’organisation	des	missions	et	des	structures	
(compétences	politiques,	financement	et	exé-
cution)	;	et	(3)	un	niveau	de	problème	«	moyen	»	
(niveau	 de	 chômage,	 vieillissement	 de	 la	
	population).	La	saisie	des	données	s’est	faite	
au	moyen	de	«	vignettes	».	Pour	une	présen-
tation	détaillée,	on	consultera	le	rapport	final	
sur	la	Suisse	:	Baumann	et	al.,	2010.
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toriales, ce n’est pas qu’il se désengage 
et s’amaigrit. On le voit dans les Etats 
scandinaves, où la restructuration de 
la politique du marché du travail doit 
mettre en place les conditions institu
tionnelles d’un meilleur accompagne
ment des chômeurs de longue durée. 
L’évolution a été différente en Alle
magne, où une réforme sociale de 
grande ampleur, la fusion des alloca
tions de chômage et de l’aide sociale, 
a été mise en œuvre parallèlement à 
une réduction de la durée de percep
tion des prestations, désormais limitée 
à douze mois. Si les régions ou les 
communes ne disposent pas des res
sources nécessaires, une décentralisa
tion de la responsabilité des mesures 
du marché du travail entraîne une 
réduction des prestations. Si l’Etat 
central (sauf en Italie) reste l’instance 
qui définit, de concert avec les régions 
et les communes, les mesures à 
prendre, des agents économiques pri
vés exercent une influence croissante 
dans la fourniture des prestations 
(p. ex. exécution de mesures du mar
ché du travail confiée à des entreprises 
privées). Toutefois, contrairement à 
ce qui se passe dans le système de 
santé, il n’y a pas d’assuranceschô
mage privées à but lucratif, ni une 
pression de la part des assureurs pri
vés pour limiter les prestations garan
ties par l’Etat dans l’assurancechô
mage afin de créer un marché pour 
des prestations privées.

L’analyse des pays étudiés montre 
qu’une transformation de l’Etat  
accompagnée à la fois d’un transfert 
de compétences à des collectivités 
infranationales et de l’intervention de 
nouveaux acteurs n’entraîne une amé
lioration en termes de proximité des 
citoyens et d’efficacité des prestations 
que si l’Etat central assume le contrôle 
de la qualité, réduit les différences 
régionales, renforce la position des 
chômeurs en leur accordant des droits 
et transfère aux collectivités infrana
tionales les ressources financières 
requises. Si ces dernières ne disposent 
pas du financement nécessaire, la 
 décentralisation n’est rien d’autre 
qu’une réduction des prestations aux 

conséquences complètement arbi
traires. Si, par ailleurs, il n’y a pas de 
cadre juridique solide pour soutenir 
les chômeurs, le risque de mesures 
arbitraires est grand. Si, enfin, l’Etat 
central n’assume aucun contrôle, de 
grands différences régionales peuvent 
apparaître, et avec elles des risques 
sérieux pour la cohésion de l’Etat.

La Suisse : gouvernance et 
administration multiniveaux

La gouvernance de la politique 
 sociale suisse s’insère dans un système 
qui se développe sur plusieurs 
 niveaux. Les cantons délèguent des 
compétences à la Confédération et 
sont chargés de mettre en œuvre les 
lois (fédéralisme d’exécution) ou 
 accomplissent une mission conjointe
ment avec la Confédération et/ou les 

communes (exécution en commun). 
La collaboration entre les niveaux est 
toutefois différente selon le champ 
politique, comme le montre le tableau 
T1. Pour le dire autrement, chaque 
champ politique est structuré diffé
remment sur les plans territorial et 
institutionnel. Les mesures du marché 
du travail sont fournies par différents 
soussystèmes de la sécurité sociale : 
en cas de perte d’emploi, il s’agit des 
mesures de l’assurancechômage, 
fixées par la Confédération et mises 
en œuvre par les cantons ; en cas d’in
capacité de gain suite à une invalidité, 
il s’agit des mesures de l’AI, également 

fixées par la Confédération et mises 
en œuvre par les cantons ; en cas de 
chômage de longue durée, il s’agit de 
l’aide sociale, réglementée par les 
cantons et souvent mise en œuvre par 
les communes. Dans l’aide et dans les 
soins aux personnes âgées, seul le fi
nancement des soins de santé dans le 
cadre de l’assurancemaladie obliga
toire de base est réglementé au niveau 
national. L’organisation et la garantie 
des prestations de l’aide et des soins 
aux personnes âgées sont en revanche 
du ressort des cantons et des com
munes. Dans ce domaine, la Confédé
ration n’a qu’une compétence législa
tive limitée, qui concerne surtout le 
cofinancement des prestations médi
cales. On constate que la législation 
de l’aide sociale et de l’aide et des 
soins aux personnes âgées est davan
tage décentralisée que celle des me
sures du marché du travail.

L’exécution des mesures dans les 
différents champs politique suit un 
schéma similaire. Pour les mesures du 
marché du travail, l’organisation est 
d’abord du ressort des cantons et pour 
l’aide sociale, elle incombe d’abord 
aux communes, qui sont également 
compétentes pour le minimum vital 
et pour l’offre de mesures de réinser
tion. Quant à l’aide et aux soins aux 
personnes âgées, les communes, seules 
ou avec les cantons, élaborent les 
offres dans les domaines de l’aide et 
des soins à domicile et des EMS.

Les efforts déployés par la Suisse 
dans le cadre de la RPT (réforme de 

Niveau de l’Etat ayant la compétence législative  
dans trois champs politiques

T1

Mesures du marché 
du travail

Aide sociale Aide et soins aux 
personnes âgées

Confédération ++ – (+)

Canton ++ +(+) +(+)

Communes +(+) ++ ++

Source	:	représentation	des	auteurs
++		 Compétences	très	élevées	 +	 Compétences	moyennes
+(+)	 Compétences	élevées	 (+)	 Compétences	limitées
–	 Aucune	compétence
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la péréquation financière et de la ré
partition des tâches entre la Confé
dération et les cantons) pour démêler 
les tâches et les attribuer à un niveau 
unique – la Confédération ou les can
tons – est à l’opposé de la tendance 
européenne. En effet, dans presque 
tous les autres pays étudiés, la ten
dance est à la différenciation du sys
tème à plusieurs niveaux et à une 
extension des formes de coopération. 
Seules l’Italie et la Norvège font  
exception : en Norvège, la compétence 
pour l’aide et les soins aux personnes 
âgées a été entièrement déléguée des 
niveaux régional et local au niveau 
local, et en Italie, pays dont l’Etat a 
entièrement délégué les compétences 
de la politique du marché du travail 
aux régions, cette attribution à un seul 
niveau étatique n’a pas fait ses 
preuves, car de nombreuses régions 
n’ont pas rempli cette nouvelle mis
sion de manière satisfaisante. Comme 
le montre l’exemple de la RPT, la 
renonciation de la Confédération à 
intervenir n’entraîne pas inéluctable
ment une disparition des coopéra
tions (verticales). Le retrait de la 
Confédération de certaines fonctions 
peut être compensé par une coopé
ration (horizontale) intensive entre 
cantons.

En ce qui concerne la coordination 
horizontale entre acteurs de l’Etat (la 
plupart du temps, les autorités com
pétentes) et du secteur privé (souvent 
des organisations non gouvernemen
tales d’intérêt public), la Suisse est un 
modèle à l’échelle européenne – 
même si, vu de l’intérieur, des amé
liorations peuvent encore être appor
tées ici ou là. La coopération en ma
tière d’aide et de soins aux personnes 
âgées est fixée dans le cadre de 
conventions de prestations, les orga
nisations concernées perçoivent des 
financements publics et, dans le 
 domaine des soins, emploient de plus 
en plus des personnes spécialement 
formées à leurs tâches, conformément 
aux dispositions de la LAMal. Par 
comparaison, en Italie et en Espagne, 
l’intervention du tiers secteur dans les 
prestations d’aide et de soins aux per

sonnes âgées correspond à une situa
tion très différente : les prestations 
sont fournies par des nonprofession
nels, souvent des bénévoles, dans des 
cas où elles ne peuvent pas ou plus 
être apportées par la famille. Toute
fois, l’intervention de professionnels 
n’est pas en soi une garantie que les 
prestations répondront aux besoins 
des personnes dans une situation de 
détresse.

En quoi la Suisse peut-elle 
tirer profit des expériences 
menées dans les autres pays 
européens ?

Une comparaison internationale 
n’a de sens que si l’on dispose d’ordres 
de grandeur comparables. La Pologne 
ou l’Italie, par exemple, ne se prêtent 
pas à une comparaison avec la Suisse 
et son système d’Etat social fédéral. 
Pour que l’analyse soit pertinente 
dans les champs politiques étudiés, la 
Suisse devrait plutôt être comparée à 
des pays ou régions de petite taille et 
économiquement forts, comme les 
pays scandinaves, et spécialement la 
Norvège. Et la Suisse ne doit pas 
craindre une telle comparaison : elle 
réalise une très bonne performance, 
tant pour les prestations sociales que 
pour le niveau des revenus de trans
fert destinés à la population. Toute
fois, la réorganisation de l’Etat social 
de type scandinave est plus rapide que 
celle de la Suisse fédérale. Les pays 
scandinaves ont une structure institu
tionnelle plus simple avec des com
munes, qui jouent un rôle important 
dans la politique sociale et sont en 
moyenne de quatre à onze fois plus 
grande que les communes suisses. La 
Suisse peut améliorer l’efficacité de 
la politique sociale en optimisant la 
répartition verticale des compétences 
entre les différents niveaux de l’Etat. 
Cela peut entraîner une transforma
tion importante qui nécessite une 
modification de la Constitution. Mais 
quelles seraient les mesures d’amé
lioration faciles à prendre pour 
étendre la marge de manœuvre de la 

politique dans une répartition des 
compétences donnée, sans doute sous
optimale ?

Les propositions du rapport – déri
vées des expériences faites dans les 
autres pays – peuvent être mises en 
œuvre dans le cadre de la répartition 
actuelle des compétences. Les propo
sitions peuvent être classées en quatre 
catégories : 1. élargir la marge de 
manœuvre politique ; 2. étendre les 
droits sociaux ; 3. faciliter l’accès aux 
prestations ; 4. améliorer la coordina
tion. D’autres solutions, plus avancées, 
sont possibles, impliquant des chan
gements institutionnels et/ou la dis
sociation de la répartition des com
pétences.

Présentons brièvement une propo
sition avancée par les deux auteurs de 
l’article : en partant des expériences 
faites dans les Etats scandinaves, ils 
estiment qu’il faut considérer que le 
chômage de longue durée (plus de 
douze mois) est un risque social 
propre, distinct du chômage de moins 
de douze mois, et qu’il faut créer une 
assurance sociale propre pour ce type 
de chômage.3 L’idée est de considérer 
que les chômeurs de longue durée ont 
droit à des mesures de réinsertion, 
mais qu’ils ont également l’obligation 
de coopérer. Aujourd’hui, ces prin
cipes ne s’appliquent pas aux chô
meurs en fin de droit. L’assurance 
sociale proposée constituerait une 
base légale à des mesures de réinser
tion adaptées aux personnes, mesures 
qui ne sont possible aujourd’hui 
qu’exceptionnellement, lorsque la col
laboration interinstitutionnelle fonc
tionne effectivement. Des agences de 
conseil et d’accompagnement recher
cheraient, de concert avec la personne, 
une solution durable. La réinsertion 
sur le marché du travail primaire ne 
serait qu’un objectif possible parmi 
d’autres, comme la formation initiale, 
la formation continue, le reclassement 

3	 La	 recommandation	a	été	 intégrée	dans	 la	
stratégie	de	 lutte	 contre	 la	 pauvreté	de	 la	
CSIAS,	cf.	CSIAS	Janvier	2010,	pp.	12-13	;	www.
skos.ch/store/pdf_f/schwerpunkte/medien-	
konferenzen/4.1.2010/Armutsstrategie-f.pdf	
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ou le bénévolat. Des centres de pres
tations devraient être créés pour 
conseiller et accompagner les chô
meurs de longue durée. Ces centres 
proposeraient du coaching (actuelle
ment surtout du ressort de l’AI), des 
prestations de placement (surtout du 
ressort de l’AC), des prestations de 
conseil social (surtout du ressort de 
l’aide sociale) et une aide à la 
 recherche de places d’apprentissage 
(orientation professionnelle).

Les chômeurs de longue durée 
 auraient un droit individuel à une 
prestation financière dont le niveau 
correspondrait plus ou moins à celui 
des prestations complémentaires. Tou
tefois, dans les cas où cette prestation 
ne suffirait pas pour soutenir une 
 famille entière et où le revenu de cette 
famille ne lui garantirait pas le mini
mum vital, une prestation complé
mentaire serait versée pour atteindre 
ce niveau.
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